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Le budget, voté en séance du conseil municipal du 30 mars 2017, a été préparé conformément au Débat 
d'Orientation Budgétaire (DOB) en intégrant la réduction massive des dotations de l'État et sans recours 
à l'emprunt pour la 4ème année consécutive afin de poursuivre le désendettement de la commune.

Le budget est le document prévisionnel qui permet d'engager les dépenses et de recouvrir les recettes. Le 
budget primitif est composé de deux sections :

 La section de fonctionnement : elle retrace les 
dépenses permettant d'assurer la gestion cou-
rante de la commune (entretien des espaces 
publics, écoles et autres bâtiments communaux, 
rémunération des employés municipaux, etc.) et 
fixe les recettes dont peut disposer la commune. 
La section de fonctionnement s'équilibre en 
dépenses et recettes sur la base de 13 176 456 €.

 La section d'investissement : elle présente les 
dépenses et ressources ayant un impact sur l'actif 
et le patrimoine de la commune. Elle correspond 
à la mise en œuvre des programmes d'investisse-
ment financés principalement par l'autofinance-
ment, les subventions et dotations diverses et au 
remboursement annuel du capital de la dette. 
Cette section s'équilibre pour 2017 à 3 932 234 €.

Vote du Budget 2017

Maintenir la qualité du service et l'investissement

Les dépenses de fonctionnement
Les dépenses de fonctionnement ont pour but d'offrir un service public de qualité. Les efforts opérés depuis 
plusieurs années pour contenir les dépenses ont pour but de maintenir un niveau d'épargne satisfaisant et 
de dégager un autofinancement destiné à maintenir l'investissement malgré la baisse continue des dotations 
de l'État.

€

Services généraux
6 634 081 €

Gestion de la collectivité, état civil, 
cimetière, élections, cérémonies, 

communication, ... 

50,35%

Sport & jeunesse
1 058 051 €

Salles de sport, structures jeunesse  
(Escapade, Gribane), séjours, 

subventions aux associations, ...

8,03%

Culture
946 959 €

Programmation culturelle (concerts, 
salons et expositions),  médiathèque, 

ludothèque, ...

7,19%

Famille
477 095 €

Services aux aînés, aides à la famille, 
haltes-garderies, ...

3,62%

Sécurité et salubrité publique
23 010 €

Secours, hygiène, ... 
0,17%

Enseignement et formation
2 197 326 €

Écoles maternelles et élémentaires,  
restauration scolaire, dispositifs 

périscolaires ...

16,68%

Aménagement et service Urbain
1 013 951 €

Aménagements et entretien des 
espaces publics et espaces verts, 

environnement...

7,70%

Interventions sociales et santé
785 852 €

Subvention versée au CCAS, Point 
Virgule, prévention sanitaire, ...

5,96%

Action économique, tourisme
31 011 €

Centre d'activité du Quesnot,  
port fluvial

0,24%

Logement
9 120 €
Entretien

0,07%

Les dépenses de fonctionnement et d'investissement
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Les investissements annuels comprennent notamment l'acquisition  d'équipements et les grosses réparations 
opérées dans les différents bâtiments communaux (structures municipales, écoles, restaurants scolaires, salles 
de sport, patrimoine divers, ...). Ainsi, les travaux de réfection de couverture, d'étanchéité, de peinture, 
d'amélioration de chaufferies et de sécurisation prévus dans les différents établissements scolaires et sites 
de restauration représentent en 2017 plus de 200 000 €. 82 000 € seront utilisés dans les équipements 
sportifs pour des travaux de réparation, d'éclairage et de mise en accessibilité. 
Les investissements pluriannuels correspondent aux grandes opérations d'équipement ou d'aménagement 
de l'espace communal répartis sur plusieurs exercices budgétaires. Parmi ceux-ci : la fin de la réhabilitation 
du Centre Social Secondaire (ludothèque et local du périscolaire), les travaux de viabilisation, de voirie et 
réseaux divers (VRD) et d'aménagement accompagnant les différents programmes de construction parmi 
lesquels les anciens sites D1 (rue Gantois) et ABX (rue de la Marne). Trois projets sont également en phase 
d'étude : le renouvellement urbain du quartier des Feugrais dans le cadre de l'opération ANRU "Arts-Fleurs-
Feugrais" ; la réhabilitation du site de restauration de l'école Marcel Touchard ; le projet d'aménagement 
de la bâtisse du parc Saint-Rémy en "Maison des associations". 

Les efforts constants et partagés dans la maîtrise et la rationalisation des dépenses 
portent aujourd'hui leurs fruits puisque la Ville présente des indicateurs financiers plus 
favorables, témoins d'une capacité à préserver son avenir.
En effet, dans un contexte général difficile pour bon nombre de communes, du fait 
notamment des réductions drastiques des dotations de l'État qui leur impose sa politique 
de redressement des finances publiques, votre Municipalité parvient au fil des années 
à anticiper et à adapter ses décisions budgétaires de façon à assurer des services et 
manifestations toujours de qualité, à maintenir un niveau d'investissement non négli-
geable, à poursuivre le désendettement tout en stabilisant la pression fiscale à un niveau 
raisonnable.
Malgré tout, compte tenu des nombreuses incertitudes qui pèsent encore sur les com-

munes, il est impératif d'être vigilant et réactif car il y a de véritables enjeux à anticiper.
Soyez assurés que l'équipe municipale et ses collaborateurs ont à cœur de travailler au quotidien dans cet 
objectif.

Gérard SOUCASSE
2ème adjoint

Finances

Services généraux

Enseignement et formation

Aménagement  
et service Urbain

Logement

Culture

Sport & jeunesse

Les dépenses d'investissement

Famille
Action économique, 

tourisme

Interventions sociales, santé
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Dans le prolongement de ses actions en faveur du renouvellement urbain, la Ville accompagnera divers 
grands projets de promoteurs privés.

 Ainsi, sur l'ancienne friche industrielle Diffusion n°1 située rue Gantois, une Résidence Séniors devrait 
voir le jour dans les toutes prochaines années. Cette friche indus-
trielle de 2,3 ha a en effet attiré la société Aegide promotion, filiale 
du groupe Domitys, qui s'est porté acquéreur d'une surface de 
8 388 m2. La résidence comprendrait une unité d'habitation de 
117 logements et différents services pour ses usagers : salle de 
restauration, salles d'animation, espace beauté, espaces sportifs et 
des espaces de détente extérieurs. Le permis de construire a été 
déposé fin 2016 et l'autorisation devrait être délivrée à l'été. La 
démolition des bâtiments existants commencerait ainsi fin 2017 - 
début 2018. La vente du reste de l'emprise, environ 7 300 m2, 
permettra la construction de nouveaux logements sociaux, 46 dans 
2 petites immeubles et 10 pavillons individuels en accession libre.

 La reconversion de l'ancienne friche ABX située rue de la Marne est en bonne voie. La construction des 
deux premiers ensembles, l'un par le Foyer Stéphanais, l'autre par la société Lance Immobilier pour le 
compte de la SA HLM d'Elbeuf, est aujourd'hui achevée. La deuxième tranche de construction démar-
rera prochainement. La SA Logeal Immobilière entreprendra la  construction de 60 logements dont 31 
dans un troisième immeuble et 29 pavillons dont 11 en accession libre et 18 en PSLA sur une superficie 
de 13 500 m2. A terme, ce projet offre une belle diversité de logements : appartements et maisons 
individuelles, en location ou en accession, réalisés par des promoteurs privés ou des bailleurs sociaux.
 La création d'un Pôle Santé à l'angle de la rue de la République et de la rue Paul Bert est actuellement 
en cours de négociation. Le promoteur en charge de l'opération devrait déposer le permis de construire 
de l'opération avant la fin du premier semestre et les travaux commencer fin 2017. Ce pôle pourrait 
accueillir une dizaine d'activités médicales et paramédicales.

La Ville, qui a cédé ces parcelles aux promoteurs, accompagne ces grandes opérations en réalisant les 
travaux de voirie, de réseaux et prend à charge les espaces publics qui jouxtent ces réalisations. 

Les recettes de fonctionne-
ment proviennent principale-
ment des impôts et taxes, pro-
duit des services et des 
dotations et participations. 

Les taux d'imposition, revus en 
2016, resteront inchangés en 
2017 :

•	Taxe d'habitation : 16,01 % 

•	Taxe Foncier bâti : 29,42% 

•	Taxe Foncier non bâti : 45,13%

En 10 ans, les dotations et 
participations ont été divisées 
p a r  p l u s  d e  d e u x 
(2  788 986 € en 2007 ; 
1 192 077 € en 2017). 

Au niveau des recettes d'investissement, il est à noter que l'autofinancement représente 2 831 168 €, les 
subventions les dotations, fonds divers et réserves 189 764 €.

Les recettes

Fonctionnement Investissement

Autofinancement : ...64,34%
.....................  2 530 000 €

Excédent d'investissement 
reporté 2016 : ........ 14,97%
......................... 588 545 €

Amortissements : ..... 12,60%
......................... 495 640 €

Dotations, fonds divers et 
réserves (FCTVA, Taxe 
Aménagement) :  ......4,15%
......................... 163 000 €

Immobilisations financières :
......................... 128 285 €
...............................3,26%

Subventions d'équipement : 
...........................  26 764 €
...............................0,68%

Impôts et taxes :  .....70,09%
......................  9 099 404 €
Excédent de fonctionnement : 
......................  1 888 841 €
..............................14,55%
Dotations et participations : 
......................  1 192 077 €
................................9,18%
Produit des services, des 
domaines et ventes diverses : 
.........................  447 300 €
............................... 3,45%
Autres produits de gestion 
courante : ................ 1,23%
.........................  160 220 €
Produits exceptionnels : 1,04%
.......................... 135 000 €
Produits financiers : .... 0,38%
...........................  49 142 €
Atténuation charges : . 0,08%
............................ 10 000 €

Les recettes se composent de fonds propres, de subventions des partenaires extérieurs, de la fiscalité et 
des dotations.
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NOTE SYNTHETIQUE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016  
ET DU BUDGET PRIMITIF 2017 

 
L’article 107 de la loi NOTRe a prévu de nouvelles dispositions relatives à la transparence et la 
responsabilité financières des collectivités territoriales. L’article L 2313-1 du CGCT prévoit 
désormais qu’une « présentation brève et synthétique retraçant les informations financières 
essentielles est jointe au budget primitif et au compte administratif, afin de permettre aux citoyens 
d’en saisir les enjeux ».  
Le budget d’une commune se présente en deux parties distinctes, une section de fonctionnement et 
une section d’investissement.  
La section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses et de recettes nécessaires à 
la gestion courante et régulière de la commune, c’est-à-dire celles qui reviennent chaque année.  
La section d’investissement présente les programmes d’investissements nouveaux ou en cours. Elle 
retrace les dépenses et les recettes ponctuelles qui modifient de façon durable la valeur du 
patrimoine de la commune. 
 
COMPTE ADMINISTRATIF DE L’ANNEE 2016  
 

1) SECTION DE FONCTIONNEMENT : DEPENSES 

 
Le compte administratif de l’année 2016 est marqué par la maîtrise des dépenses réelles de 
fonctionnement qui, malgré l’intégration de la subvention versée à l’association EMDAE, se 
maintiennent quasiment au même niveau qu’en 2015 (Total : 10 201 701 € soit +0,60%). 
Les charges à caractère général, composées principalement des achats de petits matériels et 
fournitures, contrats d’entretien et d’assurances, des frais d’alimentation sont en baisse (-11,66%), 
démontrant une réelle volonté d’être attentif aux dépenses courantes.  
Les charges de personnel sont également en diminution de -1,49%, démontrant ainsi les efforts 
entrepris en ce domaine, notamment en analysant le besoin de remplacement ou non d’un agent 
quittant la collectivité.  
Les charges financières (intérêts d’emprunts), hors ICNE, diminuent chaque année d’environ     
40 000 €. Elles augmentent malgré tout sur 2016, puisque sont intégrés les intérêts de la ligne de 
trésorerie (5 340 €) et l’indemnité de remboursement anticipé du prêt Crédit Agricole (18 971 €). 
Les autres charges de gestion courante (indemnités des élus et subventions aux associations) sont en 
augmentation, du fait de l’intégration de la subvention reversée à l’association EMDAE (413 500 €).  
  
 

2) SECTION DE FONCTIONNEMENT : RECETTES 

 
Les recettes réelles de fonctionnement de l’année 2016 poursuivent leur progression : +9,34 % 
(Total : 11 728 195 €). 
Les produits d’imposition locale progressent, cette évolution étant due à l’évolution des taux et au 
dynamisme des bases (revalorisation des valeurs locatives et nouvelles habitations) : + 24,46 %. 
Concernant la fiscalité reversée, notamment par la Métropole de Rouen, le montant évolue à la 
hausse (+ 14,24%) du fait de l’augmentation de l’attribution de compensation (intégration de 
l’EMDAE) et du bénéfice du FDPTP (Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe 
Professionnelle) pour la somme de 78 467 €.  
S’agissant des dotations de l’Etat, la contribution au redressement des finances publiques a une fois 
de plus amputé la Dotation Forfaitaire de -239 530 €. Les allocations compensatrices d’impôts ont 
également fortement chuté (-70%). Le point positif concernant l’augmentation du FPIC (Fonds de 
Péréquation Intercommunal et Communal) atteignant la somme de 115 899 €. 
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Il est constaté une légère diminution des subventions et participations (-50 000 € soit -9,89 %), 
basées sur la perception des fonds destinés aux activités périscolaires, structures d’accueil et 
politique de la Ville.   
Les produits des services (participation des usagers) et des produits de gestion courante (locations 
de logements) sont en légère baisse (-37 000 €).  
84,9 % des recettes proviennent des impôts locaux et dotations de l’Etat.  
 

3) CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT  

 
La capacité d’autofinancement (ou épargne brute), qui correspond à la différence entre les recettes 
réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de fonctionnement, s’élève à 1 526 493 €. Elle doit 
au minimum permettre le remboursement du capital de la dette.  
L’épargne nette, qui correspond à la capacité d’autofinancement brute amputée du remboursement 
du capital de la dette, s’élève à 606 407 €. Elle constitue une partie des fonds propres qui permettent 
de financer les investissements, sans recourir à l’emprunt.  
La très faible augmentation des dépenses de fonctionnement, obtenue grâce à une réelle maîtrise des 
charges générales et de personnel, cumulée à la hausse plus importante des recettes, permet à la 
Commune de retrouver un très bon niveau d’autofinancement.  
Le résultat de fonctionnement, qui correspond à la différence entre les recettes totales et les 
dépenses totales de fonctionnement, s’élève à 1 907 520,56 €. Le Conseil Municipal a décidé de 
reporter intégralement ce résultat 2016 en recettes de la section de fonctionnement du budget 
primitif 2017. 
 

4) SECTION D’INVESTISSEMENT : DEPENSES 

 
Le montant global des dépenses, hors dette, s’élève à la somme de 735 175 €. 
Les principales lignes concernées sont : 

- L’Hôtel de Ville pour 124 436 €, dont la mise au norme des 2 ascenseurs (75 785 €) et la 

rénovation des peintures des lucarnes et façade (31 697 €) ; 

- Le remboursement à la Caisse des Dépôts de la moitié du préfinancement du FCTVA     

(95 000 €) ; 

- Les travaux dans les écoles et les cantines pour 86 460 € ; 

- Le début de la réhabilitation des locaux de la Ludothèque (52 376 €) ; 

- Travaux à la Salle Ladoumègue (34 878 €) ; 

- Travaux à la salle Colas (18 896 €). 

 

Le capital de la dette remboursé s’élève à 920 086 €. 
 
  
 

5) SECTION D’INVESTISSEMENT : RECETTES  

 
La principale recette d’investissement en 2016 est constituée par le FCTVA (152 763 €). 
A cela s’ajoute le remboursement par la Métropole d’une partie de la dette, correspondant à la voirie 
transférée (122 761 €). 
Les subventions d’équipement perçues (69 353 €) démontrant l’importance des soutiens à 
l’investissement de la part des structures extérieures (Département de la Seine-Maritime, FIPHFP).  
Des cessions d’actifs internes avec le budget annexe Valorisation Foncière (405 708 €). 
Le résultat de la section d’investissement, qui est la différence entre les recettes et les dépenses, 
s’élève à -211 740,64 €. Ce besoin de financement étant évidemment prévu et couvert par l’excédent 
de la section de fonctionnement.  
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BUDGET PREVISIONNEL DE L’ANNEE 2017 
 
 Le budget prévisionnel d’une commune doit répondre au principe d’équilibre : le montant des 
dépenses et des recettes de chacune des sections doit être voté en termes identiques.  
 

1) SECTION DE FONCTIONNEMENT : DEPENSES  

 
Les dépenses réelles prévisionnelles s’élèvent à 10 150 816 €, pour un budget total de 13 176 456 €. 
Le fait majeur concerne la diminution des charges de personnel (-6,63%), intégrant la mutation des 
agents administratifs du service social vers le CCAS, ainsi que le non remplacement systématique des 
agents quittant la collectivité.   
Les charges générales restent maitrisées tout en intégrant certaines dépenses complémentaires : 
assurance statutaire (92 000 €), le transport et créneaux piscine des écoles (69 290 €), denrées 
alimentaires (25 000 €)…. L’effort de gestion entamé depuis 2014, suite à la contribution au 
redressement des finances publiques, porte donc ses fruits. Malgré tout, il devra sans doute être 
poursuivi pour les exercices à venir.  
Les charges financières, composées des charges d’intérêts liées à la dette, diminuent au rythme 
d’environ 40 000 € par an.  
L’autofinancement prévisionnel s’élève à 2 530 000 € et figurera également en recettes 
d’investissement. La capacité d’autofinancement dégagée s’élève à environ 1 075 000 € (contre 
1 526 493 € en 2016), soit 9,70% des recettes réelles de fonctionnement. 
Les dépenses réelles sont donc en diminution par rapport au réalisé de 2016 (10 201 701 €), ce qui 
reflète, malgré une hausse de certaines charges inéluctables, une réelle volonté de maîtrise des 
dépenses de fonctionnement.  
 

2) SECTION DE FONCTIONNEMENT : RECETTES  

 
Les recettes réelles prévisionnelles s’élèvent à 11 093 143 €, pour un budget total de 13 176 456 €.  
Le niveau des recettes fiscales est quasi identique à l’année passée, en étant basé sur la seule 
évolution des valeurs locatives (+0,4%), sans augmentation des taux d’imposition. Les taux 
d’impositions des taxes locales resteront donc les mêmes.  
Les recettes «dotations de l’Etat, subventions et participations » continuent de diminuer dans le 
cadre du programme 2014-2017 de réduction des dépenses publiques. Ainsi, la Dotation Globale de 
Fonctionnement devrait à nouveau subir une diminution de 230 000 €, pour s’élever à la somme de 
500 000 € (contre 1 217 256 € en 2014).   
Il est prévu un maintien des produits des services, reposant essentiellement sur la participation des 
usagers aux frais de restauration et accueil périscolaire.   
Les prévisions de recettes sont donc prudentes, notamment compte tenu de l’incertitude du niveau 
des différentes dotations et fonds à percevoir.  
 

3) SECTION D’INVESTISSEMENT : DEPENSES  

 
L’année 2017 sera marquée par l’achèvement de l’opération du Centre Social Secondaire (83 695 €), 
les travaux de chauffage dans l’Eglise (73 218 €), le début de l’aménagement du Château du Parc 
Saint-Rémy en Maison des Associations (91 216 €).  
Le montant des investissements (hors dette) atteint la somme de 2 717 877 €.  
Les autres d’investissement concernent les groupes scolaires (413 800 €), le rachat du logement sis 7 
chemin des Feugrais (217 000 €), le lancement des études et diagnostics sur la réfection de la cantine 
Touchard (50 000 €) et l’acquisition de matériels (désherbeuse espaces verts).  
Les subventions d’équipement versées à divers bailleurs sociaux atteignent 137 760 € (Plan Local 
Habitat)). 
Il est nécessaire de prévoir une avance au budget « Valorisation Foncière » afin d’équilibrer ce 
dernier, en attendant les différentes cessions immobilières prévues à terme.  
Le capital de la dette remboursé s’élèvera à 1 013 300 €.  
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4) SECTION D’INVESTISSEMENT : RECETTES  

 
Les principales recettes proviennent de l’excédent d’investissement de l’année 2016 (588 545 €) et 
de l’autofinancement via la section de fonctionnement (2 530 000 €). 
A cela s’ajoutent le FCTVA (Fonds de compensation de la TVA) pour 115 000 € et le produit de la 
taxe d’aménagement (48 000 €), formant les ressources propres de la collectivité.  
Le montant des subventions à percevoir sur 2017 est de 26 764 €. 
Enfin, la prise en charge par la Métropole d’une partie du capital de la dette (128 285 €), liée aux 
emprunts contractés pour des dépenses de voirie, dont elle a désormais compétence.  
 

5) ANALYSE DE LA DETTE  

 
Au 1er janvier 2017, le capital restant dû (tous budgets confondus) est de 11 648 606 €, soit une 
dette par habitant de 1 411 €. La capacité de désendettement de la Commune atteint 7,8 années.  
Ce ratio est donc très correct, mais il convient néanmoins de maintenir une vigilance et une rigueur 
au sein de la section de fonctionnement, afin de maintenir un niveau d’épargne nette positif. 
 
 
 
  
 
CONCLUSION  
 
Le budget prévisionnel de l’année 2017 reflète une réelle volonté de maîtriser les dépenses de 
fonctionnement, en poursuivant les efforts engagés depuis plusieurs années, afin de diminuer les 
charges générales et contenir l’évolution des charges de personnel. 
 Il est primordial de continuer à dégager un autofinancement conséquent, dans le but de poursuivre 
les investissements programmés.  
Le niveau des investissements est en hausse dans ce budget prévisionnel et cela sans recourir, pour la 
4ème année consécutive, à l’emprunt.  
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